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État civil
Joseph Marie Mouton était né le 31 janvier 1920 à la Mézière (Ille et Vilaine), fils de Julien 

Marie Joseph Mouton et de Marie Joseph Bouin son épouse.
À la déclaration de la guerre, il résidait chez ses parents à la ferme le Herbetais, commune de 

la Mézière. Il exerçait le métier de boucher.
Il était célibataire.

Situation militaire
Il a été recruté à Nantes. À la déclaration de guerre il a été mobilisé en tant que soldat de 2 ème 

classe au 111ème Régiment d’Infanterie.

Capture et transfert en Allemagne
Joseph Mouton est capturé le 19 juin 1940 à Nantes. Il est d'abord conduit jusqu'au Frontsta-

lag 202 à Chartres (Eure et Loir). Puis, il est enregistré au Stalag XII B (matricule 32014). Ce camp 
se trouvait à Frankenthal entre Worms et Ludwigshafen (Rhénanie-Palatinat)2.

Il est contraint au travail dans une usine qui fabrique des traîneaux pour la Tchécoslovaquie 
puis dans une carrière.

Évadé et repris
C'est  de ce  Kommando qu'il  s'évade une première  fois.  Plus  tard,  le  25 octobre 1941,  il  

participe à une évasion collective avec sept autres prisonniers à partir de la gare de Darmstadt. Les 
évadés sont repris à Kaiserslautern3.

Le 29 mars 1942,  Joseph Mouton est  transféré au Stalag XII F4 à  Sarrebourg près de la 
frontière luxembourgeoise. Il est affecté au Kommando disciplinaire 110 à Ludwigshafen : il doit 
charger des wagons de charbon.

Le 2 septembre 1942, il tente pour la troisième fois de s'évader5, en montant dans un wagon 
plein de charbon. Il est repris puis condamné à la déportation vers le Gouvernement Général de 
Pologne. Le convoi est parti le 28 décembre 1942.

1 Dossier statut au SHD-Caen : 21P 602605, attestations et fiche de prisonnier ; archives familiales communiquées par 
Brigitte Mouton, descendante.

2 Fiche de prisonnier ; la Meldung correspondante manque.
3 Témoignages d'Henri Lallier et Lucien Tartrau (co-évadés).
4 Meldung 415 du Stalag XII B.
5 Meldung 99 du Stalag XII F.
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Internement au Stalag 325
Joseph Mouton arrive à Rawa-Ruska actuellement en Ukraine le 9 janvier 19436.

À  une  date  inconnue,  il  est  affecté  à  Tarnopol7 (Ternopil  en  Ukraine  aujourd'hui).  Ce 
Kommando de travail était situé à 140 km au sud-est de Lemberg (Lviv aujourd'hui), et à 180 km de 
Rawa-Ruska.

Rapatriement sanitaire
Joseph Mouton tombe dans l'eau glacée d'un lac après avoir marché sur une couche de glace  

qui a cédé sous son poids8. À la suite de cet accident, il est victime d'une pleurésie ; il est alors ad-
mis à l'hôpital militaire de Lemberg.

Son état de santé est considéré trop grave pour qu'il puisse travailler à nouveau. L'administra-
tion du camp enregistre sur la fiche du prisonnier : entlassen als D.U. (Dienst Unfähif, libéré en tant 
qu'inapte au travail). La libération du malade est datée du 22 juin 19439.

Le malade revient en France par le train sanitaire qui arrive au Centre de Chalons-sur-Saône 
le 26 juin10. Puis il est dirigé vers Courbevoie (Seine), et soigné à l'hôpital Charras11. Le 10 sep-
tembre 1943, le soldat revenu de détention est réformé. Son invalidité lui interdit toute activité pro-
fessionnelle.

Après-guerre
Le 30 juillet 1955, Joseph Mouton se marie avec Eugénie Maria Morel à la mairie de Gévezé. 

Il demande le titre d'Interné Résistant le 25 décembre 1958. Le titre lui est attribué le 21 avril 
1965 (carte n° 1204.23619). La période d'internement prise en compte s'étend du 9 janvier au 22 
juin 1943. Il obtient sa carte de combattant en 1968.

À partir du 23 décembre 1980, il a été déclaré invalide au taux de 100% consécutivement aux  
conditions de son internement. Puis le taux d'invalidité a été ramené à 75%.

Joseph Mouton est décédé le 1er juin 1985 à Rennes (Ille et Vilaine).

6 Meldung 113 du Stalag XII F.
7 Témoignage de Jean Flatrès.
8 Témoignage du père Joseph Rubin (archives familiales) et de Jean Flatrès (attestation).
9 Meldung 1048 du Stalag 325.
10 Liste 113089 du Centre de Chalons-sur-Saône.
11 Liste 111988 de l'hôpital Charras.
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